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Syndicat ou UTR N° SCPVC Secrétaire général Téléphone Mèl 
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N° N° article  Syndicat ou UTR Texte de l'amendement Arguments 
Avis commission des 

résolutions 
Motivation 

1 0.3   Remplacer « Elle s’inscrit dans le 
prolongement du rapport… » par : «  Elle 
s’inscrit dans le débat ouvert par le 
rapport… »  

Soutenu par : 

STM77 – SMVSO – STRAMP - SMNS 

  

2 0.4  Rajouté après « crise économique et 
social » « engendrée par les dérives 
financières du libéralisme » …reste 
inchangé. 

Soutenu par : 

SMNS – SMVSO – STM77 - STRAMP 

  

3 1 .0.2  Remplacer la dernière phrase par : _ »Elles 
accroissent la vulnérabilité pour la 
plupart et offrent des opportunités pour 
quelque uns »  

Soutenu par : 

SMVSO – STRAMP – SMNS - STM77 

  

4 1.0.5  Remplacer dans la dernière phrase 
« compromis négociés » par « accords 

négociés »  

Soutenu par : 

SMNS – STM77 – SMVSO - STRAMP 

  

5 1.1.3  Dernière phrase : Supprimer « la 
rénovation » et réécrit «  des relations plus 
équilibrées entre donneurs d’ordre et 
sous-traitants »  

Soutenu par : 

SMNS – STM77 – STRAMP -  SMVSO  

  

6 1.1.7  A la fin du paragraphe, rajouter :-«  La 
CFDT revendique le plafonnement des  
rémunérations et autres avantages 
exorbitants de certains dirigeants 
d’entreprises »  

Soutenu par : 

STM77  

  

       

Conseils pour saisir les 

amendements : 

Ne renseignez que les colonnes N° 
article, Texte de l'amendement, 
Arguments (zone blanche). Les 
autres colonnes sont réservées au 
traitement des amendements par la 
confédération. 

La hauteur des cases s'ajuste 
automatiquement lors de la saisie.  

Saisissez précisément le N° de 
l'article tel qu’il figure sur le texte 
proposé (ex : article 16) 

La colonne arguments est destinée 
à éclairer le travail de la 
commission des résolutions sur la 
motivation de l'amendement. 

Le tableau est prévu pour 20 
amendements, vous pouvez insérer 
des lignes supplémentaires si 
nécessaire. Pour cela placez-vous 
sur la dernière case du tableau et 
cliquez sur tabulation 

Enregistrez votre fichier en lui 
donnant un nom court identifiant le 
syndicat, suivi de SC (ex : 
metaux88SC, sgenLorraineSC). 
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7 1.2.0  Fin du premier paragraphe, dans les 
parenthèses remplacer par : « … 
(partenaires sociaux, organisations 
politiques, pouvoirs publics, 
consommateurs, associations,…)  

Soutenu par : 

STRAMP – SMVSO – STM77 

  

8 1.2.1.2.2  A la fin de la première phrase ajouter  après 
« dumpings sociaux et 
environnementaux » « qu’utilisent 
largement les grandes entreprises 
françaises pour délocaliser. Une taxation 
des produits ne respectant pas le 
développement durable doit être mise en 
place aux frontières européennes  »  

Soutenu par : 

SMVSO 

  

9 1.2.1.2.4  Dans le dernier paragraphe,  rajouter  après 
« mise en place d’une fiscalité écologique » 
« mondiale.  » et rajouter  à la fin du 
paragraphe : «  La taxe carbone réduite à 
la France  montre l’inefficacité de 
mesures locale. »  

Soutenu par : 

 

  

10 1.2.2.3 A envoyer à Jacques Dans la deuxième phrase remplacer « …au 
conseil d’administration de l’entreprise 
permet de disposer… » par « au conseil 
d’administration de l’entreprise peut 
permettre de disposer…  »et remplacer 
après: « toutefois cette présence.. » : l a 
phrase : «  ..n’est pas le seul moyen de 
faire valoir l’ensemble des intérêts des 
salariés » par : « doit être complétée par 
d’autres moyens qui auront pour but de 
consolider l’ensemble des intérêts des 

Soutenu par : 

SYMETAL – STRAMP – SMVSO – SMT 
77 – SMNS – STM 93 
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salariés »  

11 1.3.1.3.  Rajouter à la fin du chapitre :  « La CFDT 
appelle également à une refonte des 
taxes locales dont l’injustice va croître 
sur les ménages par la suppression de la 
taxe professionnelle. » 

 

Soutenu par : 

STM 77 – STRAMP – SMNS - SMVSO 

 

 

 

12 1.3.3.5  Rajouter à la fin du chapitre : « Il convient 
de faire passer les retraites dans la 
deuxième dimension. L’évolution 
démographique étant un phénomène de 
société, c’est à la solidarité nationale 
d’en financer les conséquences. »  

Soutenu par : 

SMVSO – STRAMP – STM77 - SMNS 

  

13 1.3.4.5  Réécrire le paragraphe ainsi : « Notre 
responsabilité vis-à-vis des générations 
futures nous impose de  sauvegarder 
notre système de retraite par répartition 
et donc de trouver un équilibre financier 
de long terme. »  

Soutenu par : 

SMNS – STM77 – STRAMP - SMVSO 

  

14 2.0.1   Ajouter après : … leur environnement. 
Ajouter : « Notre ambition ne s’arrête pas 
là. La CFDT doit être porteuse d’un projet 
de société  »  Reste  inchangé  

Soutenu par : 

SMVSO – STRAMP – STM77 

  

15 2.0.3  Au début du chapitre, rajouter  «La CFDT 
réaffirme que le droit au travail est un 
droit fondamental. » reste inchangé. 

Soutenu par : 

SMVSO – STM77 – STRAMP - SMNS 
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16 2.1.4.1  Rajouter à la fin du chapitre 
après : »reconnus dans les entreprises… » 
rajouter :  « C’est pourquoi la CFDT 
revendique l’heure semestrielle syndicale 
payée pour l’ensemble des salariés » 

 

Soutenu par : 

SMVSO – STRAMP – STM77 - SMNS 

  

17 2.2.6.1  Après »parcours professionnels ». rajouter : 
« L’âge légal de départ à  la retraite à  
soixante ans doit rester la référence. »  

Soutenu par : 

STM77 – STRAMP – SMNS - SMVSO 

  

18 3. O.1  Remplacer le début du paragraphe par : 
« Le rapport « le syndicalisme à un 
tournant…oser le changement » se livre 
à une lecture subjective de 30 ans 
d’histoire de la CFDT pour tenter de 
donner de nouvelles orientations à 
l’organisation. «   Reste inchangé. 

Soutenu par : 

 

  

19 3.1.3.2  Rajouter à la fin du chapitre: « Cette 
communication se fera avec l’accord du 
syndicat. »  

Soutenu par : 

SMVSO – STM77 – SMNS - STRAMP 

  

20 

 

3.3.2.1  Rajouter après : « Adhérer à la CFDT est un 
droit » le texte suivant : « pour tout 
individu partageant nos valeurs 
humanistes »  

Soutenu par : 

SMVSO – SMNS – STRAMP – STM77 

  

21 3.3.3  Rajouter au deuxième paragraphe après : 
« Des initiatives …université, CFA »  les 

Soutenu par :   
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mots : «  Grandes écoles  » 
SMVSO – SMNS – STRAMP 

22 3.3.5  Supprimer l’ensemble du  3.3.5 « Répondre 
aux besoins des adhérents par un service 
confédéré 

Soutenu par : 

 

  

23 3.4.1.  Rajouter après « fédérations, unions 
régionales interprofessionnelles » « unions 
professionnelles , unions 
départementales, unions locales, » reste 
inchangé 

Soutenu par : 

SMVSO – STRAMP - SMNS 

  

24 3.4.1.4  Remplacer : »aux URI » par « aux 
structures interprofessionnelles » 

Soutenu par :  

SMVSO – STRAMP - SMNS 

  

25 4.4  Remplacer « une feuille de route » par 
«un  engagement collectif »  

Soutenu par : 

SMVSO – STRAMP - SMNS 

  

 


